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2. Recommande que cette etude comporte une 
analyse du role des femmes en ce qui conceme Jes 
principaux problemes du developpement, tel qu'il est 
envisage dans la Strategie intemationale du develop
pement pour la troisieme Decennie des Nations Unies 
pour le developpement, qui soit axee en particulier 
sur le commerce, !'agriculture, l'industrie, l'energie, 
!'argent et Jes finances et la science et la technique; 

3. Recommande en outre que cette analyse porte 
sur: 

a) Le role actuel des femmes en tant qu'agents 
actifs du developpement dans chaque secteur; 

b) L'evaluation des avantages revenant aux femmes 
du fail de leur participation au developpement, a 
savoir, le revenu, Jes conditions de travail et la prise 
de decision; 

c) Les moyens d'ameliorer le role des femmes en 
tant qu'agents et beneficiaires du developpement aux 
niveaux national, regional et international; 

d) L'effet potentiel de cette amelioration sur la rea
lisation d'objectifs de developpement generaux; 

4. Invite le Secretaire general, lorsqu'il etablira 
l'etude, a accorder !'attention voulue aux problcmes 
et aux besoins des femmes dans toutes Jes regions 
et a la contribution des femmes a la realisation des 
objectifs relatifs a l'autosuffisance ainsi qu'a la coope
ration economique et technique entre pays en deve
loppement; 

5. Demande au Secretaire general d'inclure dans 
l'etude une analyse generale des relations reciproques 
entre Jes principaux problemes du developpement en 
ce qui concerne le role actuel et futur des femmes dans 
le developpement afin de donner une base a I' action 
future pour la participation effective et !'integration 
des femmes au developpement; 

6. Prie le Secretaire general d'etablir cette etude 
en collaboration et en cooperation etroites avec Jes 
organismes appropries des Nations Unies et en utili
sant des contributions provenant de tous Jes organes 
et organismes interesses des Nations Unies, y compris 
les commissions regionales et l'Institut international 
de recherche et de formation pour la promotion de la 
femme, ainsi que les organismes nationaux ayant des 
competences dans ce domaine; 

7. Prie en out re le Secretaire general de presenter 
un rapport sur l'etat d'avancement de l'etude a I' As
semblee generale lors de sa trente-septieme session 
et de presenter l'etude sous sa forme definitive a 
I' Assemblee generale lors de sa trente-neuvieme 
session. 
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36/75. Institut des Nations Unies pour la formation et 
la recherche 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1e• mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concemant l'instauration d'un nouvel 
ordre economique international, 

Rappe/ant sa resolution 3281 (XXIX) du 12 decem
bre 1974, contenant la Charte des droits et devoirs 
economiques des Etats, 

Rappe/ant egalement sa resolution 3362 (S-Vll) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, 

Rappe/ant en outre ses resolutions 35/53 A et B du 
5 decembre 1980, relatives a l'Institut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche, 

Reconnaissant la valeur de la recherche et des elu
des sur le futur entreprises par l'Institut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche, 

Reconnaissant le role que joue l'Institut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche en venant 
en aide, par les services de formation et Jes autres 
services relevant de sa competence, aux membres des 
missions permanentes aupres de I 'Organisation des 
Nations Unies et a d'autres fonctionnaires nationaux 
s'interessant aux travaux de !'Organisation, 

l. Prend acte du rapport du Directeur general de 
l'lnstitut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche31 et de sa declaration liminaire du 2 octobre 
198132 ; 

2. Se felicite de la place accordee par l'Institut 
des Nations Unies pour la formation et la recherche 
aux travaux dans le domaine de la formation et de la 
recherche economiques et sociales et le prie instam
ment de continuer a concentrer ses travaux dans ce 
domaine, ainsi que de prevoir des projets speciale
ment consacres aux problemes qui se posent dans 
Jes secteurs identifies par I' Assemblee generale a ses 
sixieme et septieme sessions extraordinaires et dans 
Jes decisions pertinentes qu'elle a prises a sa vingt
neuvieme session et !ors des sessions suivantes, pre
nant en consideration Jes declarations relatives au 
programme de travail de l'Institut faites a la session 
en cours; 

3. Demande au Directeur general de l'Institut des 
Nations Unies pour la formation et la recherche de 
continuer a rationaliser Jes activites de l'Institut et, 
dans ce contexte, de chercher a etablir une coordina
tion plus poussee entre le programme de recherche 
de l'Institut et des activites analogues d'autres insti
tutions appartenant ou non au systeme des Nations 
Unies et de continuer a presenter Jes resultats des 
recherches, dans la mesure du possible, d'une maniere 
qui soit en rapport avec !'elaboration des politiques; 

4. Se felicite ega/ement des mesures deja prises 
par l'Institut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche, conformement a la resolution 35/53 B de 
I' Assemblee generale, pour renforcer son efficacite, 
reduire ses depenses et augmenter ses ressources et 
demande a l'Institut d'organiser son programme de 
travail et ses activites et d'ajuster ses depenses 
d'administration de maniere qu'a partir de 1982 le 
montant estimatif de ses depenses ne depasse pas le 
montant estimatif de ses recettes; 

5. Prie instamment Jes Etats qui n'ont pas encore 
verse de contributions a l'Institut des Nations Unies 

31 Documents ofjicie/s de l'Assemb/ee generale, trente-sixieme 
session, Supplement n° 14 (A/36/14 et Corr.I), 

32 Ibid., trente-sixieme session, Deuxieme Commission, 6• seance, 
par. 28 a 37. 
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pour la formation et la recherche de le faire et demande 
a tous les pays donateurs, en particulier a ceux dont 
la contribution n'est pas a la mesure de leurs moyens, 
d'accroitre leurs contributions volontaires afin que 
l'Institut puisse faire face a ses besoins. 

84e seance pleniere 
4 decemhre /98/ 

36/139. Problemes particuliers du Zai:re en matiere de 
transports, de transit et d'acces aux marches 
internationaux 

L' Assemblee genera le, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
!'application des mesures speciales relatives aux pro
blemes particuliers du Zaire en matiere de transports, 
de transit et d'acces aux marches etrangers33 , 

Rappe/ant la resolution 110 (V) adoptee le 3 juin 
1979 par la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement a sa cinquieme session, 
tenue a Manille du 7 mai au 3 juin 197934 , 

Rappe/ant ega/ement ses resolutions 32/ 160 du 19 de
cembre 1977, relative a la Decennie des transports et 
des communications en Afrique, et 34/ 193 du 19 de
cembre 1979, par laquelle elle a prie le Secretaire 
general de prendre les mesures necessaires pour per
mettre a la Commission economique pour I' Afrique 
d'accelerer !'application de la resolution 110 (V) de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement et de faire rapport a ce sujet a I' As
semblee generale, 

Rappe/ant en outre sa resolution 35/59 du 5 decem
bre 1980, par laquelle elle a prie le Secretaire general 
de poursuivre ses efforts en vue de permettre aux 
organes appropries de !'Organisation des Nations 
Unies de fournir dans les meilleurs delais !'assistance 
technique requise au Gouvernement zai:rois, et la reso
lution 1981/68 du Conseil economique et social, en 
date du 24 juillet 1981, par laquelle le Conseil a re
commande au Secretaire general et a I' Assemblee 
generate de foumir un appui energique aux efforts 
entrepris par les organes competents de !'Organisation 
des Nations Unies en vue d'apporter !'assistance tech
nique necessaire aussi rapidement que possible, de 
maniere que des etudes relatives aux problemes parti
culiers du Za"ire en matiere de transports, de transit 
et d'acces aux marches internationaux puissent etre 
effectuees et menees a bien sans retard, 

Rappe/ant que la Commission economique pour 
l'Afrique n'a pas encore ete en mesure de realiser les 
eludes approfondies dont la necessite a ete reconnue 
dans le rapport interimaire du Secretaire general35 et 
qui ont ete demandees dans les resolutions pertinentes 
de I' Assemblee generale, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general3 3 et 
notant avec regret la lenteur mise a appliquer les 
resolutions 34/193 et 35/59 de I' Assemblee generale, 

Consciente des difficultes particulieres que causent 
au Zai:re les problemes auxquels se heurte son com-

33 A/36/538. 
'

4 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le deve/oppement. cinquieme session, vol. I : Rapport et 
annexes (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.79.11.D.14), premiere partie. sect. A. 

'' A/35/512. 

merce exterieur sur le plan des transports, du transit 
et de l'acces aux marches exterieurs, lesquelles neces
sitent une assistance speciale et urgente de la commu
naute internationale. 

Convaincue que la persistance de cette situation 
est prejudiciable au developpement de l'economie 
za"iroise, 

l. Prie le Secretaire general de fournir un appui 
energique a la Commission economique pour I' Afrique 
et aux autres organes competents de !'Organisation 
des Nations Unies en vue d'apporter !'assistance tech
nique necessaire aussi rapidement que possible, de 
maniere que des etudes relatives aux problemes parti
culiers du Za'ire en matiere de transports, de transit 
et d'acces aux marches internationaux puissent etre 
effectuees et menees a bien sans retard; 

2. Invite le Secretaire executif de la Commission 
economique pour I' Afrique, agissant de concert avec 
le Programme des Nations Unies pour le developpe
ment, de debloquer les fonds necessaires a la reali
sation du projet de transit prevu dans le plan directeur 
relatif au developpement des transports et des com
munications dans les sous-regions de I' Afrique orien
tate et australe; 

3. Prie le Secretaire general de chercher a mobi
liser, en ayant recours a des contributions volontaires 
OU a des ressources existantes, les fonds a mettre a 
la disposition de la Commission economique pour 
I' Afrique en vue de !'application des resolutions 
34/ 193 et 35/ 59 de I' Assemblee generale. 

!OOe seance pleniere 
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36/140. Conference des Nations Unies chargee d'ela
borer un code international de conduite pour 
le transfert de technologie 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) 
du 12 decembre 1974, contenant la Charte des droits 
et devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, 

Rappe/ant ega/ement sa resolution 35/56 du 5 de
cembre 1980, en annexe a laquelle figure la Strategie 
internationale du developpement pour la troisieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement, 

Rappe/ant en outre ses resolutions 32/ 188 du 19 de
cembre 1977, 34/195 du 19 decembre 1979 et 35/60 du 
5 decembre 1980, relatives a un code international de 
conduite pour le transfert de technologie, 

Notant avec preoccupation qu'a sa quatrieme ses
sion la Conference des Nations Unies chargee d'ela
borer un code international de conduite pour le trans
fert de technologie n' a pas acheve ses travaux 
concernant !'adoption d'un code de conduite pour le 
transfert de technologie et notant, en particulier, 
qu'aucun progres n·a ete fait dans la voie d'un accord 
sur plusieurs questions non reglees dans le projet de 
code de conduite, 


